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À propos de Métaux Kitco inc.

Fondée en 1977, Métaux Kitco inc. est une compagnie internationale dont le siège social est situé à
Montréal et possédant des bureaux à New York et Hong Kong. Kitco est l’un des plus importants
détaillants de métaux précieux dans le monde et un fournisseur spécialisé de services d’affinage. L’un des
quelques revendeurs autorisés de certains produits fabriqués par les monnaies gouvernementales parmi
les plus prestigieuses au monde, l’entreprise offre une vaste gamme de produits d’or, argent, platine,
palladium et rhodium à des dizaines de milliers de clients. Considéré un chef de file dans le domaine des
métaux précieux, Kitco a un site web (www.kitco.com) qui est visité tous les jours par près d’un million de
personnes à travers le monde. La société s’est taillé une solide réputation grâce à sa capacité
d’innovation, en étant la première compagnie de métaux précieux à effectuer ses activités en ligne et à
créer des applications pour téléphones intelligents offrant des informations en temps réel du marché.

www.kitco.ca

KITCO OBTIENT UNE AUTRE PROLONGATION DE LA PROTECTION CONTRE SES CRÉANCIERS

Montréal, QC, le 26 juin 2013 — Dans sa défense contre les avis d’imposition formulés par l’Agence du
revenu du Québec en 2011, la société Métaux Kitco inc. (Kitco) a obtenu la protection contre ses
créanciers par les tribunaux. Kitco a comparu de nouveau en Cour supérieure du Québec le 25 juin 2013,
alors qu’expirait le dernier délai prolongé de huit (8) mois de protection contre ses créanciers.

L’honorable Mark Schrager a accordé à Kitco une autre prolongation de la protection contre ses
créanciers. Étant donné la bonne conduite des affaires de Kitco et sa performance économique
meilleure que prévue, la Cour a prolongé la protection contre ses créanciers jusqu’au 14 mars 2014.

Parmi ses activités commerciales, Kitco achète des résidus de métaux précieux et paie les taxes de vente
aux fournisseurs sur ces achats, pour lesquelles elle reçoit un crédit de taxes correspondant. Il
appartient à ces fournisseurs de verser les taxes à l’Agence de revenu du Québec. Or, celle-ci affirme
que certains d’entre eux ne lui ont pas remis ces taxes. L’Agence tient Kitco injustement responsable de
ces défauts de paiement et a donc émis des avis d’imposition qui ont contraint Kitco de se placer à l’abri
de ses créanciers.

Kitco conteste ferment ces avis d’imposition et continuera à se défendre vigoureusement contre ceux-ci.
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